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Décision Générale colonial

Décision n° n° 992     autorisant à effectuer des travaux supplé-
mentaires certains personnels de l’Imprimerie Administrative de 
ls Côte Française des Somalis
n° 992

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

24 octobre 1951

Numéro JO

n° 13 du 01/12/1951
Date  du numéro

1 décembre 1951

T E X T E  I N T É G R A L

Est autorisé à effectuer des travaux supplémentaires le personnel ci-après désigné, en service à l’Imprimerie Administrative: 

MM. Kobloïh, imprimeur contractuel ; Réveïllauli Gaston, linotypiste contractuel ; Gauthier Jacky, imprimeur auxiliaire ; 

Mohamed: Abdallah Soubaï, compositeur e 12% échelon : Aouad Mohamed, compositeur de 12° échelon : Abmed Mohamed, 

machiniste de 63 échelon. ; La mrésente décision aura effet pour compter du 1° septembre 1951 jusqu’au 31 décembre 1951, |
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